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1.3.3.2. Réponses aux observations du public 
 

NOM Prénom Commune Libellé succinct de l’observation 

PAGES-
CHEVILLARD Claude Briord 

Madame Pages-Chevillard ne comprend pas le zonage Ri appliqué sur ses parcelles cadastrées 
E1647 et E1650 sur la commune de Briord. Elle indique que ces parcelles n’ont été inondées 
qu’à deux reprises depuis un siècle. Par ailleurs, elle estime que ces parcelles sont situées sur 
la carte des enjeux en zone naturelle ou agricole alors qu’elles devraient être en « zone 
urbanisée hors centre urbain ».  Compte tenu des niveaux d’aléas faible et moyen définis sur le 
secteur, madame Pages-Chevillard demande le reclassement de ses parcelles en zone Bi  

Éléments de réponse du maître d’ouvrage 
Voir ci-dessous 
Avis du commissaire enquêteur 
Voir ci-dessous 

MERLE Serge Briord 

Monsieur Merle est propriétaire des parcelles E439 et E995 sur la commune de Briord, voisines 
des parcelles E2014, E2015, E1647, E1643 et E1644. Il estime le zonage Ri appliqué sur cet 
ensemble de parcelles injustifié compte tenu des faibles écarts altimétriques avec les niveaux 
de référence des PK 73,4 et PK74 de la crue exceptionnelle, entre lesquels il est situé. Il 
considère par ailleurs que cet ensemble de parcelles devrait être intégré au périmètre des zones 
urbanisées sur la carte des enjeux. Monsieur Merle recommande un zonage Bi pour l’ensemble 
des parcelles mentionnées 

Éléments de réponse du maître d’ouvrage 
Les 75 ares en question sont à usage de jardins ou de prairies. Ils sont prolongés à l’Est par un vaste ensemble agricole, même s’ils sont entourés 
de murs. La commune, lors des réunions de travail, n’a pas présenté de projet sur ce secteur et son inscription en zone 2AU au PLU ne peut lui 
valoir la qualification d’espace urbanisé. Dès lors, son caractère inondable (partagé entre aléas faible et moyen) implique un zonage Ri 
Avis du commissaire enquêteur 
Conformément aux dispositions de l’article L111-3 du code de l’urbanisme dont les modalités d’application sont fixées par la circulaire n°96-32 
du 13 mai 1996 du ministère de l’équipement, la zone considérée ne peut effectivement pas être qualifiée de zone urbanisée. Dans la mesure où 
la municipalité n’a exprimé aucune intention d’urbanisation sur ce secteur, sa qualification en zone naturelle ou agricole sur la carte des enjeux 
ne peut pas être remise en question 

SALLES Liliane Briord Madame Salles est propriétaire de la parcelle E2155 sur la commune de Briord. Cette parcelle, 
en zone UB au document local d’urbanisme, est située entre les PK73 et PK73,4. Madame 
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Salles estime que le zonage appliqué Ri2 n’est pas justifié car le terrain n’a pas été inondé lors 
de la crue de 1990. Elle demande un zonage Bi2 

Éléments de réponse du maître d’ouvrage 
La zone Ri2 correspond à une bande de sécurité de 100 mètres derrière les digues CNR, limitée aux espaces inondables jusqu’à la crue 
exceptionnelle. L’objectif est de se prémunir contre un sur-aléa dans l’hypothèse de rupture de l’ouvrage. Il s’agit de la déclinaison aux ouvrages 
du Rhône de l’obligation règlementaire portée par l’article R562-11-4 du code de l’environnement. En ce sens, il n’est pas possible de répondre 
favorablement à la demande de Mme Salles 
Avis du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse apportée par le maître d’ouvrage 

LAMBERT Jacky Briord 
Monsieur Lambert estime que les parcelles E1021, E2154, E2155, E2156, E2157, E512 et E514 
devraient être exclues de la zone rouge des 100 mètres. Il indique qu’elles n’ont pas été 
impactées par les crues de 1944 et de 1990, toutes deux supérieures à la crue centennale 

Éléments de réponse du maître d’ouvrage 
Voir ci-dessus 
Avis du commissaire enquêteur 
Voir ci-dessus 

LAMBERT Jacky Briord 
Monsieur Lambert demande que les parcelles B1111 et B1116, situées au hameau de Vérizieu, 
soient retirées de la zone rouge car les aménagements réalisés depuis plusieurs années dans le 
secteur permettent de canaliser les eaux de ruissellement 

Éléments de réponse du maître d’ouvrage 
S’agissant de l’aléa, il est considéré franchir les murs de clôture qui ne sont pas considérés comme des ouvrages hydrauliques. Les canalisations 
récupèrent des écoulements par l’intermédiaire de grilles facilement débordées par des épisodes pluvieux importants. Par ailleurs, l’espace 
constitué par les deux parcelles est en forme de cuvette. Suite à une réunion de travail avec les élus le 6 décembre 2022, il a été convenu, compte 
tenu de la configuration particulière d’accumulation des eaux de pluie, de ne pas intégrer cette emprise en secteur urbanisé. La présence de 
l’aléa implique donc un zonage rouge 
Avis du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur constate que les profils altimétriques des parcelles B1111 et B1116 semblent indiquer une cuvette de faible 
profondeur (une vingtaine de centimètres). Les murs de clôture ne constituant pas en effet de protections particulières, il estime par 
ailleurs que la qualité de l’entretien des grilles destinées à la récupération des eaux de ruissellement ne peut être un critère influant sur 
la décision. Le commissaire enquêteur rappelle que les parcelles en question sont situées en zone d’aléa faible. Leur zonage dépend donc 
de leur intégration ou non en « secteur urbanisé hors centre urbain ». A cet égard, la réalité physique du caractère urbanisé du secteur 
dans lequel se situent les deux parcelles peut être reconnue au travers du faisceau d’indices fixés par la circulaire n°96-32 du 13 mai 1996 
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du ministère de l’équipement. Le commissaire enquêteur reconnait que le zonage règlementaire tel qu’il a été défini sur le territoire des 
cinq communes ne se réduit pas au simple croisement automatique des aléas et des enjeux, mais tiens compte également de spécificités du 
contexte local. Il convient donc d’apprécier le caractère particulier de ces deux parcelles en regard des dispositions de l’article L562-1 
alinéa 2 du code de l’environnement qui justifierait leur exclusion du secteur urbanisé 

MEUNIER Maurice Briord 

Monsieur Meunier indique que le château de Saint-André sur la commune de Briord est bâti 
sur un piton rocheux et qu’en conséquence il ne peut s’y produire ni glissement de terrain, ni 
chutes de blocs. Or, des aléas P2G1 sont identifiés autour des remparts du château sur la carte 
des aléas. Il conteste en conséquence le zonage RgRp appliqué sur le secteur 

Éléments de réponse du maître d’ouvrage 
La zone d’aléa correspond aux parties pentues. Le rapport RTM indique que de possibles libérations de matériaux inférieurs à 0,25 m3sur le 
secteur de la tour Saint-André (page 14) et que l’ensemble des versants dont les pentes dont supérieures à 20° sont susceptibles de connaitre des 
glissements ponctuels et superficiels (page 19) 
Avis du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse apportée par le maître d’ouvrage 

JAL BILLET Ludovic Lhuis 

Concerne la parcelle cadastrée F1308 au lieu-dit « Le Poulet ». Monsieur Jal Billet ne 
comprend pas que l’un des bâtiments présents sur la parcelle soit coupé en deux sur deux 
zonages différents (bleu et rouge). Il précise que le terrain est particulièrement drainant et 
demande que la totalité de la parcelle soit en zone Bleue 

Éléments de réponse du maître d’ouvrage 
La limite de la zone rouge correspond à la modélisation de l’aléa fort « chute de bloc ». Dans le cas présent, il s’agit de protéger les façades du 
bâtiment exposées à l’aléa. Des projets d’extension sont tout à fait possible sur les façades situées en zone bleue 
Avis du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse apportée par le maître d’ouvrage 

BABOLAT Gilbert Montagnieu 

Monsieur Babolat est propriétaire de la parcelle cadastrée A314 sur la commune de 
Montagnieu. Il indique que cette parcelle n’a jamais été inondée par ruissellement et conteste 
l’aléa faible ainsi que le zonage Rv appliqué sur sa partie basse. Il précise qu’aucun fait 
historique ne justifie le zonage R proposé des parcelles A311, A312, A313, A318, A319, et 
A320 et demande la suppression des zonage Rg et Rv sur le secteur. 
Par ailleurs, monsieur Babolat remet en cause les résultats des études menées par le RTM 

Éléments de réponse du maître d’ouvrage 
La demande relative à la parcelle A314 est justifiée et le zonage sera corrigé en ce sens. Les autres parcelles mentionnées sont concernées par 
les aléas G2 et V3. Hors zone urbanisée, les parcelles situées en aléa moyen sont classées en zone rouge 
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Avis du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse apportée relative à la parcelle A314. Il estime que le classement des parcelles A311, A312, 
A313, A318 et A319 en zone « naturelle ou agricole » est justifié. Situées en zones d’aléas moyen et fort, le zonage rouge qui leur est appliquée 
ne peut être remis en question  

AROT 
ARRIGONI 

Florian 
Amandine Montagnieu 

Monsieur Arot est propriétaire des parcelles A473, A477, A478, A480 sur la commune de 
Montagnieu. Il conteste formellement les niveaux d’aléa V1 et V3 identifiés sur ses parcelles, 
n’y ayant jamais constaté de ruissellement. Monsieur Arot ne comprend pas que sa maison soit 
classée en zone Rv alors qu’elle fait l’objet d’un aléa faible et est située en zone urbanisée. Il 
estime que cela justifierait un classement en zone Bv 

Éléments de réponse du maître d’ouvrage 
Après un nouvel examen de ce secteur, le zonage pourra être corrigé pour ne faire figurer en zone rouge que l’aléa des parties non urbanisées 
de la carte des enjeux. Les parties urbanisées basculant en zone bleue le zonage sera corrigé en ce sens 
Avis du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse apportée par le maître d’ouvrage 

AROT 
ARRIGONI 

Florian 
Amandine Montagnieu 

Monsieur Arot et madame Arrigoni sont également propriétaires de la parcelle A66. Ils 
contestent l’aléa G1 identifié au niveau de la parcelle sur laquelle est édifiée une maison du 
18ème siècle, bâtie sur le rocher. Monsieur Arot et madame Arrigoni demandent la suppression 
du zonage Bg sur la parcelle  

Éléments de réponse du maître d’ouvrage 
Le rapport du RTM identifie un aléa faible sur ce secteur. Implantée de l’ordre de 1,5 m plus bas de la route, il est possible que la construction 
repose effectivement sur le rocher, ce que le niveau de précision d’une étude intercommunale ne peut déterminer. Le classement Bg n’a pas de 
conséquence en termes de droits à construire si ce n’est le renforcement des règles de l’art à respecter pour les nouveaux projets ou évolutions 
importantes de l’existant 
Avis du commissaire enquêteur 
La prédisposition des terrains aux glissement est conditionnée par la nature géologique des sols, la présence d’eau et la pente. Sur cette base, une 
grille de prédisposition des terrains aux glissement a été définie et a donné lieu à l’établissement d’une carte de « susceptibilités aux glissements 
de terrain » (rapport technique page 19). Dans le cas présent, le RTM a identifié sur le secteur une prédisposition potentielle aux glissements, ce 
qui y justifie la définition d’un aléa faible. Le commissaire enquêteur ne remet pas en cause le zonage bleu appliqué sur ce secteur nonobstant le 
fait que les fondations de la construction puissent reposer sur le rocher 

NOE Jean Montagnieu 
Monsieur Noe indique que les parcelles B1857, B1858, B1859 sont placées en zone urbanisées 
sur la carte des enjeux. Ne comprend pas que la parcelle B1856 adjacente soit en zone naturelle 
ou agricole et demande son intégration en zone urbanisée 
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Éléments de réponse du maître d’ouvrage 
Il s’agit d’une erreur matérielle. La parcelle B1856 sera ajoutée à la zone urbanisée 
Avis du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse apportée par le maître d’ouvrage 

ROSET Jean Maire de 
Montagnieu 

Monsieur Roset indique que les parcelles situées derrière l’église de Montagnieu devraient être 
en zone bleue et non en zone rouge 

Éléments de réponse du maître d’ouvrage 
Après un nouvel examen de ce secteur, le zonage pourra être corrigé pour ne faire figurer en zone rouge que l’aléa des parties non urbanisées 
de la carte des enjeux. Les parties urbanisées basculant en zone bleue le zonage sera corrigé en ce sens 
Avis du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse apportée par le maître d’ouvrage 

VOLLAT Jean Serrières-de-
Briord 

Monsieur Vollat, agriculteur, est propriétaire sur la commune de Serrières -de-Briord des 
parcelles cadastrées B898, B1835 et B2110. Il indique que, compte tenu des aménagements 
réalisés sur le cours d’eau, la rivière n’a plus débordé depuis les années 1950. Il conteste en 
conséquence le zonage Rt appliqué sur ses parcelles 

Éléments de réponse du maître d’ouvrage 
L’étude considère que les débordements en amont de la RD traversent les propriétés et rejoignent les prés avant de rejoindre La Perna. Situés en 
zone naturelle ou agricole, les espaces en bordure de rivière sont classés en zone rouge quel que soit le niveau d’aléa 
Avis du commissaire enquêteur 
Les parcelles mentionnées situées en zone naturelle ou agricole sont identifiées en niveau d’aléa faible T1. Le zonage Rt qui leur est appliqué est 
justifié 












































































































































































































